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VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

vu 

ENREGISTREMENT 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION NORMANDIE, PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME, 

Officier de la Légion d'honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

le Code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, L.513-1, R.512-46-1 
à R.512-46-30 ; 

le décret n° 2004-374 du 29 avrit 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

le décret du président de la République en date du 17 décembre 2015 nommant M" Nicole 
KLEIN, préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 28 mars 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de la rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 
animale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

l'arrêté n° 16-01 du 1° janvier 2016 portant délégation de signature à M. Yvan CORDIER, 

secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

la demande présentée le 14 mars 2013, complétée le 14 novembre 2014 et le 1° octobre 2015 
par la S.AR.L. SEPOA-DELGOVE dont le siège social est situé au 1 rue de la Barricade à 
FECAMP (76400) pour la déclaration d'antériorité au titre du régime de l'enregistrement et 
demande de prise en compte de ses installations au titre de la rubrique 2221 implantées au 1 rue 
de la Barricade sur le territoire de la commune de FECAMP ; 

les courriers en date du 5 mai 2010 et 14 mars 2013 relatifs à la mise à jour de la situation 
administrative de l'établissement ; 

les actes administratifs délivrés antérieurement à la S.A.R.L. SEPOA-DELGOVE notamment les 
arrêtés préfectoraux du 24 mars 1937 et 6 juillet 1989 ;



VU le rapport du 05 février 2016 de l'inspection de l'environnement-spécialité installations classées ; 

VU l'avis du 8 mars 2016, du Conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) ; 

VU le courrier du 10 mars 2016 transmettant à la S.AR.L. SEPOA-DELGOVE le projet d'arrêté 
préfectoral ; 

CONSIDERANT que le site exploité par la S.AR.L. SEPOA-DELGOVE au 1 rue de la Barricade à 
FECAMP (76400) relève désormais du régime de l'enregistrement au titre de la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement (rubrique no 
2221) et non plus du régime de l'autorisation ; 

CONSIDERANT que la S.A.R.L. SEPOA-DELGOVE bénéficie de l'antériorité pour son site autorisé par 
arrêtés préfectoraux du 24 mars 1937 et du O6 juillet 1989 ; 

CONSIDERANT que les demandes, exprimées par la S.A.RL. SEPOA-DELGOVE, d'aménagement 
des prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé du 23 mars 2012 (articles 
13.1 et 45) ne remettent pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article 

L511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions des 
articles 2.1.1. et 2.1.2. du présent arrêté ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE DE L'ENREGISTREMENT, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PEREMPTION 

Les installations de la S.A.R.L. SEPOA-DELGOVE, représentée par M. Jean-Christophe LAGARDE dont 
le siège social est situé au 1 rue de la Barricade à FECAMP (76400), faisant l’objet de la demande 

susvisée du 1“ octobre 2015, sont enregistrées. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas 
été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux 
années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONGERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

          

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume 

Découpage, salaison, fumaison et 4 tonnes/jour 

2221-8 [Préparation ou conservation de produits conservation de poissons 
 



  

  

alimentaires d'origine animale, par 
découpage, cuisson, appertisation 
surgélation, congélation, lyophilisation 
déshydratation, salage, séchage, saurage, 
enfumage, etc., à l'exclusion des produits 

issus du lait et des corps gras, mais y 
compris les aliments pour les animaux de 
compagnie : 

La quantité de produits entrants étant 
supérieure à 2 tonnes/jour         

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Lieux-dits 

Fécamp Section AX n° 197/198/200/200b Rue de la Barricade 
  

        
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur 
un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection 
de l'environnement-spécialité installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

accompagnant sa demande du 1” octobre 2015. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicables et celles 
aménagées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs 
qui sont abrogés, notamment celles des arrêtés préfectoraux du 24 mars 1937 et 6 juillet 1989. 

ARTICLE 1.4.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 23 mars 2012 « relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de produits 
alimentaires d’origine animale) de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement » ; 

ARTICLE 1.43. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES 
PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les 
prescriptions des articles 13.1. et 45 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 23 mars 2012 
sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

  

     



  

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.4. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 13.1. DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 23 MARS 2012 
« REGLES GENERALES » 

En lieu et place des dispositions de l'articie 13.1. de l'arrêté ministériel du 23 mars 2012, l'exploitant 

respecte les prescriptions sulvantes : 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés 
vis à vis du risque incendie. 
Les dégagements (sorties, sorties de secours, circulations horizontales et verticales) sont maintenus libres 
en permanence pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours 
en cas de sinistre. Les bâtiments disposent de suffisamment d’issues de secours conformément à là 
réglementation en vigueur. L'ouverture des portes d'évacuation est possible dans le sens de la sortie par 

une manœuvre simple et elles sont maintenues libres en permanence afin de permettre une évacuation 
sûre et rapide du personnel. Les cheminements d'évacuation sont matérialisés. 
Les locaux à risques particuliers d'incendie notamment les locaux techniques abritant les générateurs de Î 
fumée sont isolés des autres locaux par des parois verticales et planchers de type paroi béton ou autre i 
structure de classe RE1120, i 
L'évacuation des fumées en cas d'incendie des locaux de production situés au rez-de-chaussée est 

possible par l'installation d'un désenfumage naturel constitué d'une ou plusieurs ouvertures communiquant 
avec l'extérieur. 
Des amenées d'air frais sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à 
des conduits, soit par les portes donnant sur l'extérieur. 

    

  

ARTICLE 2.1.2, AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 45 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 23 MARS 2012 « REJETS 
A L'ATMOSPHÈRE » 

En lieu et place des dispositions de l'article 45 de l'arrêté ministériel du 23 mars 2012, l'exploitant 

respecte les prescriptions suivantes : 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
La forme et la hauteur des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

La hauteur d'une des deux cheminées reliées au locai de fumage des matières premières est fixée à 8 

mètres conformément aux dispositions retenues par le constructeur, Les rejets de l'installation qui ne 
fonctionne pas en continu sont canalisés hors de portée d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion 
des gaz. 

CHAPITRE 2.2. SURVEILLANCE RSDE 

ARTICLE 2.2.1. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

La S.A.R.L SEPOA-DELGOVE met en place sous trais mois à compter de la notification du présent ar- 
rêté, un dispositif de surveillance visant à identifier et quantifier les substances dangereuses présentes 
dans ses rejets d'eaux issues du procédé industriel et les eaux pluviales ou de refroidissement suscep-      



  

tibles d'être souillées du fait de l'activité industrielle, les substances dangereuses suivantes devront être 
mesurées six fois à Un pas de temps mensuel selon les modalités techniques précisées à l'annexe | du 
présent arrêté et notamment le respect des limites de quantification rappelées ci-dessous : 

  
  

  

  
  

  

  
  
  

    

  
  

  
  

    
  

  
  

  

  
  

  
  

  

  

  
    
  
  

  
  

    
  

  
      
  
  

    

LIMITE DE QUANTIFICATION 

SUBSTANCE CODE SANDRE Bar les laboratones an all 

Chioroforme 1135 1 

Cuivre et ses composés 1392 5 

Nickel et ses composés 1386 10 

Zinc et ses composés 1383 10 

Nonyliphénols 1957 0,1 

Acide chloroacétique 1465 25 

Cadmium et ses composés 1388 2 

Chrome et ses composés 1389 5 

Fluoranthène 1191 0,01 . 

Mercure et ses composés 1387 L. 0,5 

Naphtalène 1517 0,05 

Plomb et ses composés 1382 5 

Tétrachlorure de carbone 1276 . 0,5 

Tribuiylétain cation 2879 0,02 

Dibutylétain cation 1771 0,02 

Monobutylétain cation 2542 0,02 

Trichlorcéthyiène 1286 0,5                         

  
    

L'exploitant pourra, pour les substances figurant ci-dessus en italique, abandonner la recherche pour 
celles qui n'auront pas été détectées après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions 
techniques décrites à l'annexe ! du présent arrêté. 

ARTICLE 2.2.2, RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

La S.A.R.L SEPOA-DELGOVE transmet, dans un délai maximal de 12 moïs à compter de la notification 
du présent arrêté, au service de l'inspection de l'environnement-spécialité installations classées un 
rapport de synthèse de cette surveillance devant comprendre : 

-Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 

substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 

  

     



  

également les concentrations minimales, maximales et moyennes mesurées sur les 6 échantillons ainsi 
que les flux minimaux, maximaux et moyens calculés à partir des 6 mesures et les limites de 
quantification pour chaque mesure ; 
l'ensemble des rapports d'analyses réalisées ; 
-dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

-des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 
les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées 

et des produits utilisés ;* 
le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine où adduction d'eau potable). 
Les conclusions de ce rapport permettent de définir les modalités de la surveillance pérenne de certaines 
de ces substances dont les résultats sont transmis trimestriellement au service de l'inspection. 

  

TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.4. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'article L.514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un 

contentieux de pleine juridiction. 

I! peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

l'acte leur a été notifié : 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 

l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant 
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 

déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 3.2. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de FECAMP, le directeur 

départemental de la protection des populations de la Seine-Maritime, l'inspecteur de l'environnement 
(spécialité-installations classées) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de la mairie de 

FECAMP. 

Un avis sera inséré aux frais des exploitants dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Fait à ROUEN, le * WR 2016 

  

le secréjäire général, 

Yvan  
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Prescriptions techniques applicables aux ORDIER 

opérations de prélèvements et d'analyses 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prétèvements et d'analyses de substances dangereuses dans 
l'eau, 

Ce document doit être communiqué à 1” ftant comme cahier des charges à remplir le 
laboratoire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception 
du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. î 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CE! 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires", 
pour chaque substance à analyser Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire 
devra _fournir à l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'article 2 du présent 
arrêté avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il 
remplit bien les dispositions de la présente annexe. 

Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 1 du présent arrêté pour 
chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 
c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus (fourniture des mêmes 
attestations) 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations 
et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe 
technique. 

Lorsque les opérations de prétèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de ia bonne exécution de lensemble de la chaîne. 

  

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements 
et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés 
par un organisme mandaté par les services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

  

 



  

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour La conservation et La manipulation des échantillons d'eau” 

« Le guide FD T 90-523-2 * qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire ” 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 

conditions générales de prélévement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement continu sur 

24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de 

prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

+ le prestataire d'analyse ; 

* le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 

+ l'exploitant lui-même où son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réatise le prélèvement, il est impératif 

qu'il dispose de procédures démontrant La fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer Les points détaillés aux 

paragraphes 3.2 à 3,6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3,2 Coxvmons GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

e Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme 

avec Les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour Le prélèvement, le 

nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et 

L'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire 

d'analyse et communiqués au préleveur Le laboratoire d'analyse fournira les 

flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de 

prélèvement). 

* Les échantiflons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire 

selan les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances 

à analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-3', Les échantillons acheminés au 

taboratoire dans un fleconnage d'une autre provenance devront être refusés par le 

&boratoire. 

« Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse 

au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le 

laboratoire. 

  

4 La norme NF EN 150 5647-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EH 150 

56473 et la norme analytique spécifique à ta substance, c'est toujours Les prescriptions de La norme anal4ique qui 

prévaient. 

  

  

     



  

3.3 Mesure De béer EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant Les 
normes en vigueur figurant dans Le FDY-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 
traduisant par : 

> Pour les systèmes en écouternent à surface Ubre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, ventuni, 
déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

# Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives 
et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….} ou par une vérification effectuée sur un 
banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit, 

% Les matériels permettant {a réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit 
où du volume écoulé, sont : 

s Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute La période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes où portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24} pendant la période considérée, Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés paur 
constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute ls période 
considérée. 

& Dans le cas où il s'avérerail impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit 
de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes en 
batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 
des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc), Le 
préleveur devra lors de ia restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en 
veuvre, 

% Un contrôle métrologique de l'appareit de prélèvement dcit être réalisé périodiquement sur 
les points suivants {recommandations du guide FD T 99-523-2) : 

e  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimat : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 

  

             



  

      

= Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc 

de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 

* Dans une zone turbulente ; 

e À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

* À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par tes dépôts ou les biofilms qui s'y développent. 

3,5 EcHaxriLon 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement de 

certaines eaux résiduaires en raison de teur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en 

MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces 

cas. fl ne devra pas modifier l'échantillon. 

& Le conditionnement des échantillans devra être réalisé dans des contenants conformes aux 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 

EN ISO 5667-3". 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 

maintenue à une température égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui 

suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire 

et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLanrs DE PRÉLÈVEMENT 

Bianc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 

aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements 

successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre tes dispositions permettant de 

démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et 

l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, 

aux teneurs correspondantes. H lui appartiendra donc de contrôler cette absence de 

contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 

«il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. il pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l'effluent 

si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne 

pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l'effluent 

           



  

* si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d'atmosphére 

& La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exptoitant en cas de suspicion 
de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement. 

& S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

«le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures pu en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 
du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ _Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et 
en aucun Cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respactant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

& Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l'efflüent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Horme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie Ÿ : digestion à l'eau régale" ou 

* Norme ISO 15587-2 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans tes 
normes analytiques spécifiques à cet élément, 

& Dans le cas des aïtkylphénais, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénals, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates! de 
nonylphénols (INPIOË et NP2OF) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? 
d’octyiphénols (OPIDE et OP20E), La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-21, 

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyinhéno!s constluent à {erms une source Indice de 
nonyiphénols et d'ociyiphänols dans l'environnement, 

3 1S0/DIS 18667-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'atkylphénols sélectionnés. Partie 2 : Détermination des 
atkviphénols, d'éthoxylates d'aikyiphénot et bisphénot À - Méthode pour échantillons non fitrés en utilisant 
l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avéc détection par spectrométrie de 
messe après désivatisaton Disnonibie auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera pubiiée 

  

  

       



    

  

% Certains paramètres de suivi habituet de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 

Chimique en Oxygène] ou COT {Carbone Organique Tatal) en fanction de l'arrêté préfectoral 

en vigueur, et les MES {Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans 

chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4, $, et 7) afin de vérifier la 

représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de la mesure, 

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 

ANNÊXE 5.2.de la circulaire du 5 janvier 2009 et sont également reprises à l'annexe 1 du 

présent arrêté. Elles sont issues de l'exploitation des Himites de quantification transmises 

par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en 

cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

ur les paramètres visés à l'annexe 1 {à L' jon de la DCO, du COT et des MES), il est 

demandé: 

« Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives àu 

minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

* SiMES > 250 mg/l : analyser séparément Là phase aqueuse et La phase particulaire 

après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés 

volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par filtration est à 

proscrire. Les composés volatils concernés sont : 

3,4 dichlornanitine, Epichiorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, 

Ethylbenrène,  isopropylbenrène,  Toluëne, Xylènes (Somme am,p}, 12,3 

tdichlorabereène, 1,2,4 trichiorobenzène, 1,3,5 trichiorobenrène, Chiorobenrène, 1,2 

dichlerobenrène, 1,3 dichlorcbenzéne, 1,4 dichlorcberzène, 1 chlore 2 nitrobenzène, 1 

chloro 2 nitrobenrène, 1 chloro 4 nitrobenzëne, 2 chlorotoluène, 3 chlarotoluène, 4 

chlorotoluëne, Nitrobenmène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichioroëthane, Chlorure de méthytène, 

Chloroforme, Tétrochlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 

dichioroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichlarcéthylène, hexachioroéthane , 12,2 

tétrachtoroëthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroëthane, 1,1,2 trichloreéthane, 

Trichloroéthyténe, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chlorcaniline et 

4 chloro 2 nitrooniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l) sera la suivante pour 

L'ensemble des substances de L'ANNEXE 1 : valeur en pg/l obtenue dans la phase 

aqueuse, valeur en pe/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale 

calculée en pe/l. 

Uanalyse des diphényléthers pelybromés {PADE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 

réaliser selon ta norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à 50 

mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 

équivatente dans l’eau de 0,05 pg/l pour chaque BDE. 

  

prioritarement en début 2008, 

4 NF T 90-101 : Gusñté de l'eau : Détenrinebon de ia damanto chimique en oxygéna {DCo} 

S NF EN 672 : Quaité de l'eau : Dosage des matières en suspénsion Mélhode par fitrabon sur Titre en fibres de verre 

6 NF EN 1484 — Analyse des eaux: Lignas dioctrices pour 13 dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 

Crgarique Dissous 

NET 90-108-2 : Qualité de l'eau : Dosage cos matières en suspension Méthode par centifugaton 

      

  

   


